
Immersion en entreprise des candidats au CAP Pâtissier 
 

Vérification de la recevabilité des dossiers 

Profil candidats  Attendus  Attestations attendues  Modalités de contrôle 

 relevant de la voie scolaire 

 

14 semaines de PFMP sur 2 ans 
balayant les compétences 

des pôles 1 et 2 

 Attestations de stages  
précisant la durée de PFMP et 

l’entreprise d’accueil 
Pour une durée inférieure aux 14 

semaines réglementaires :  
dérogation du recteur  

 
- 1er contrôle sous la responsabilité du chef 
d’établissement 
- 2e contrôle éventuel par une commission sous la 
responsabilité de l’IEN 
Au plus tard un mois avant la session d’examen. 

         

 relevant de la voie de l’apprentissage 
 Formation en lien avec le contrat 

d’apprentissage 
 

- 
 

- 
         

 relevant de la voie de la 

formation continue 

 

Première formation 
ou reconversion 

 
14 semaines de PFMP sur 2 ans 

balayant les compétences 
des pôles 1 et 2 

 
Contrat 

Attestations de stages  
précisant la durée de PFMP et 

l’entreprise d’accueil 

 - DEC à la date fixée au niveau académique 
Vérifier : 
- le type de contrat justifiant la formation continue 
- la durée de l’immersion : 14 semaines 
- le type d’entreprise : pâtisserie  

        

 

Situation de 
perfectionnement 

 
Situation de travail de 6 mois (ou un 
an à temps partiel) au cours des 2 

années précédant l’examen 

 

Certificat(s) de travail 

 - DEC à la date fixée au niveau académique 
Vérifier : 
- la durée de l’immersion : 6 mois ou 1 an 
- la période de l’immersion : 2 années avant 
- le type d’entreprise : pâtisserie 

          

 relevant de l’enseignement à distance  Selon le statut du candidat : situation   ou   ou   
          

 qui se présente au titre des 3 années d’expérience 

 
Trois ans d’expérience dans des 

pâtisseries  

 

Certificat(s) de travail 

 - DEC à la date fixée au niveau académique 
Vérifier : 
- la durée de l’immersion : 6 mois ou 1 an 
- le type d’entreprise : pâtisserie pôles 1 et 2* 

         

 candidats individuels 

 

Pour épreuve EP1 

 Stage professionnel d’une durée de 
7 semaines consécutives minimum 
dans une entreprise réalisant : tour 
(viennoiserie), petits fours secs et 

gâteaux de voyage (cake par 
exemple) 

 

Attestations de stage 
Voir modèle national 

 - DEC à la date fixée au niveau académique 
Vérifier : 
- la durée de l’immersion : 7 semaines min 
- la période de l’immersion : 3 ans précédant examen 
- le type d’entreprise : pâtisserie  
- les activités réalisées : pôle 1, avec l’IEN si besoin 

        

 

Pour épreuve EP2 

 

Stage professionnel d’une durée de 
7 semaines consécutives minimum 
dans une entreprise réalisant des 

entremets et petits gâteaux 

 

Attestations de stage 
Voir modèle national 

 - DEC à la date fixée au niveau académique 
Vérifier : 
- la durée de l’immersion : 7 semaines min 
- la période de l’immersion : 3 ans précédant 
examen 
- le type d’entreprise : pâtisserie  
- les activités réalisées : pôle 2, avec l’IEN si besoin 

 

Les entreprises proposant des activités  du pôle 1 : tour (viennoiserie), petits fours secs et gâteaux de voyage (cake par exemple) 
Les entreprises proposant des activités  du pôle 2 : entremets et petits gâteaux 


